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Conditions générales de vente de 
 

derTaler GmbH, 
155, rue Friedrichstr. 

10117 Berlin 
HRB157158 

 
 

§ 1. Validité des conditions  
1. Les conditions générales de vente suivantes s'appliquent, sauf accord écrit contraire, à toutes les livraisons et 

prestations fournies par le fournisseur. Le fournisseur n'est pas lié par les conditions divergentes de l'acheteur, 
même si celui-ci y fait référence en dernier lieu et annule les conditions générales du fournisseur par ses propres 
conditions générales. La réception de livraisons ou de prestations est considérée - sans préjudice d'éventuelles 
objections antérieures - comme une acceptation des conditions du fournisseur.  

2. Les conditions suivantes dans leur version en vigueur s'appliquent aux livraisons et prestations futures du 
fournisseur, même si elles n'ont pas été envoyées une nouvelle fois à l'acheteur ou qu'il n'y a pas été fait 
référence.  

3. Les dispositions suivantes du § 10, point 1, et du § 15 ne s'appliquent pas si l'acheteur n'est ni un commerçant, ni 
une personne morale de droit public, ni un fonds spécial de droit public.  

4. Si l'acheteur est un consommateur final et commande des livraisons et des prestations par Internet, le § 9 n'entre 
pas en vigueur.  

 

§ 2. Offres et commandes  
1. Les offres du fournisseur sont sans engagement et sans obligation.  
2. La validité des offres est limitée à la période de validité qui y est indiquée. Toutefois, si aucune période n'est 

indiquée, les offres sont valables au maximum 4 semaines après la date de l'offre.  
3. Les commandes n'engagent le fournisseur que s'il les a confirmées par écrit. Si la livraison est effectuée sans 

confirmation de commande préalable, le contrat est conclu par l'acceptation de la livraison aux conditions 
générales de vente du fournisseur.  

4. Les caractéristiques de la livraison et des prestations proposées peuvent varier en fonction de l'état technique au 
moment de la livraison. Cela n'affecte pas la validité de l'obligation d'achat.  

 

§ 3. Traitement des commandes 
1. Pour le traitement d'une commande de production, un processus de validation graphique en deux étapes du 

fournisseur et de l'acheteur est absolument nécessaire et fait partie d'une commande. Le processus de validation 
doit être effectué par écrit (par lettre, fax, e-mail). Une validation orale n'est possible que si elle a été confirmée par 
écrit par le fournisseur.  

2. Dans un premier temps, un layout de la pièce est créé (graphique de layout), qui est une représentation purement 
graphique de la pièce. Ce graphisme de mise en page doit être confirmé par écrit par l'acheteur. 

3. Sur la base du graphique de mise en page validé, un autre graphique est créé, "Graphique de production". Il s'agit 
d'un graphique technique qui sera utilisé pour le fraisage des outils. Le graphisme de production doit être confirmé 
par écrit par l'acheteur.   

 
§ 4. Prix  

1. Sauf accord écrit contraire, les prix s'entendent départ entrepôt du fournisseur, hors frais d'expédition et 
d'emballage.  

2. L'expédition et l'emballage sont à la charge de l'acheteur. Si l'acheteur exige un type d'emballage et d'expédition 
particulier, les frais y afférents sont également entièrement à sa charge.  

3. La TVA légale est facturée séparément.  
4. Les impôts, droits de douane, taxes, droits d'importation et d'exportation sont à la charge de l'acheteur, dans la 

mesure où ils ne sont pas inclus dans notre offre.  
5. Le fournisseur est en droit d'augmenter les prix de manière appropriée si ses livraisons et prestations ne doivent 

pas être effectuées dans un délai de quatre semaines à compter de la date de conclusion du contrat et si ses prix 
de revient pour les matières premières, auxiliaires et d'exploitation ou ses coûts pour les salaires et traitements ou 
les autres coûts qu'il doit supporter ont augmenté après la conclusion du contrat. 
  

§ 5. Conditions de paiement  
1. Les conditions de paiement sont fixées dans le trafic. Si aucune condition de paiement n'est mentionnée, tous les 

montants facturés sont perçus par paiement anticipé, immédiatement exigible et sans déduction. Tout autre mode 
de paiement nécessite la forme écrite pour être accepté.  
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2. En cas d'autres accords de paiement, l'acheteur doit effectuer ses paiements sur les comptes bancaires indiqués 
par le fournisseur. Les personnes employées par le fournisseur ne sont autorisées à recevoir des paiements, 
même sous forme de lettres de change ou de chèques, que si elles ont reçu une procuration écrite à cet effet.  

3. Le fournisseur se réserve le droit d'accepter les lettres de change et les chèques. Les lettres de change et les 
chèques ne sont acceptés qu'à titre de promesse de paiement. Le jour de l'acceptation n'est pas considéré comme 
le jour du paiement. Les frais d'escompte et d'encaissement sont à la charge de l'acheteur. Le fournisseur n'est 
pas responsable de la ponctualité du protêt.  

4. En cas de dépassement du délai de paiement ou de modification de la solvabilité ou de doute sur la capacité ou la 
volonté de paiement de l'acheteur en raison d'une détérioration ultérieure de sa situation économique, le 
fournisseur est en droit de modifier les conditions de paiement pour toutes les créances existantes et futures et 
d'exiger le paiement immédiat en espèces de toutes ses créances encore dues. Si l'acheteur ne donne pas suite à 
cette demande dans un délai raisonnable qui lui a été fixé par écrit, le fournisseur peut résilier le contrat. Dans ce 
cas, l'acheteur n'a pas droit à des dommages et intérêts.  

5. L'exercice de droits de rétention ou la compensation avec de quelconques contre-créances de l'acheteur sont 
expressément exclus, à moins que le fournisseur n'ait reconnu par écrit les prétentions de l'acheteur ou que les 
prétentions de l'acheteur n'aient été constatées judiciairement par décision ayant acquis force de chose jugée.  

6. Le fournisseur est en droit de facturer des frais de rappel après la première mise en demeure. En outre, le 
fournisseur peut facturer à l'acheteur des intérêts de retard à hauteur de 5% par an (cinq pour cent) au-dessus du 
taux d'escompte respectif de la Deutsche Bundesbank, mais au moins à hauteur des intérêts que le fournisseur 
verse à sa banque habituelle. 

7. Sauf si un paiement anticipé ou un autre accord a été conclu au cas par cas, le délai de paiement pour toutes les 
factures est de 30 jours. Après ces jours, il y a automatiquement retard de paiement, sans que le fournisseur doive 
en informer l'acheteur en plus. 

 

§ 6. Conseils, documentation et matériel de soutien  
1. Les explications et les conseils donnés à l'Acheteur lors de la conclusion et de l'exécution du contrat sont fournis 

en toute bonne foi par le Fournisseur.  
2. Les documents mis à la disposition de l'acheteur restent la propriété du fournisseur et doivent être traités de 

manière strictement confidentielle. Ils ne peuvent être ni reproduits, ni publiés, ni rendus accessibles à des tiers de 
quelque manière que ce soit, ni utilisés à d'autres fins que celles convenues, sans l'autorisation écrite du 
fournisseur. Sur demande du fournisseur, les documents doivent lui être restitués immédiatement.  

3. Le contenu des documents mis à la disposition de l'acheteur n'engage pas le fournisseur, à moins qu'il n'ait 
reconnu par écrit le contenu des documents comme étant contraignant. 

 

§ 7. Délais  
1. Les délais convenus pour les livraisons et les prestations du fournisseur commencent à courir à partir de la 

conclusion du contrat.  
2. Les délais sont considérés comme respectés si la marchandise a quitté l'entrepôt du fournisseur avant l'expiration 

des délais. Si l'expédition de la marchandise est retardée pour des raisons imputables à l'acheteur, les délais sont 
considérés comme respectés si le fournisseur était prêt à expédier la marchandise avant l'expiration des délais.  

3. Le respect des délais présuppose l'exécution correcte et en temps voulu des obligations incombant à l'acheteur - 
en particulier le respect des conditions de paiement convenues. Si l'acheteur ne remplit pas à temps et 
correctement les obligations susmentionnées, une prolongation raisonnable des délais est considérée comme 
convenue.  
Si le fournisseur n'a pas respecté les délais de ses livraisons et prestations par sa faute, l'acheteur est en droit de 
résilier le contrat s'il a fixé par écrit un délai supplémentaire raisonnable au fournisseur et si ce délai 
supplémentaire s'est écoulé sans résultat. Toute autre prétention de l'acheteur est exclue. 
 
  

§ 8. Expédition, emballage, transport  
1. Le fournisseur s'occupe de l'expédition de la marchandise au mieux de ses capacités, conformément au trafic 

habituel. Cela vaut en particulier pour le choix de l'expéditeur, du transporteur ou de toute autre personne chargée 
de l'exécution de l'expédition et pour le choix du mode d'expédition.  

2. Les instructions d'expédition de l'acheteur n'engagent le fournisseur que s'il les a confirmées par écrit.  
3. Les livraisons partielles sont autorisées et peuvent être facturées séparément.  
4. Sauf convention contraire, les frais d'emballage et d'expédition sont à la charge de l'acheteur. Si l'acheteur 

souhaite une modification de l'emballage habituel du transport, il en supporte également les frais.  
 

§ 9. Transfert des risques  
1. Le risque est transféré à l'acheteur dès que la marchandise a été remise au transporteur par le fournisseur.  
2. Si la marchandise est prête à être expédiée et que l'expédition est retardée pour des raisons qui ne sont pas 

imputables au fournisseur, le risque est transféré à l'acheteur dès que le fournisseur a informé l'acheteur par écrit 
ou oralement de sa disponibilité à l'expédition.  
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3. Si le transfert des risques a lieu, la condition pour la facturation finale de la marchandise est remplie.  
 

§ 10. Retrait, annulation  
1. Le fournisseur n'est en principe pas tenu de reprendre la marchandise livrée. S'il reprend néanmoins, à la 

demande de l'acheteur, des marchandises déjà livrées sans y être obligé, le fournisseur facturera à l'acheteur une 
partie raisonnable du prix des marchandises reprises ou lui accordera un avoir approprié. Le renvoi de la 
marchandise se fait aux frais et aux risques de l'acheteur.  

2. Si le fournisseur est en retard dans ses obligations de prestation, l'acheteur a le droit de résilier le contrat.  
3. Dans les autres cas, une résiliation n'est possible qu'avec l'accord écrit du fournisseur. Si une commande a été 

passée (confirmation de commande envoyée à l'acheteur) et que la prestation se trouve au stade de la mise en 
page graphique (avant le début de la production), chaque graphique de mise en page créé (nouveau / mise à jour) 
doit être rémunéré à hauteur d'un montant forfaitaire de 50 EUR en cas de résiliation par l'acheteur. À moins 
qu'une autre disposition n'ait été prise par écrit lors de la passation de la commande. 
Si l'annulation de la commande intervient après l'approbation du graphisme de mise en page, un montant 

forfaitaire de 250 EUR supplémentaires sera facturé. Toutefois, si un ou plusieurs graphismes de production ont 
déjà été réalisés, 150 EUR supplémentaires sont dus. 

Si la commande est déjà en cours de production (validation d'un graphique de production), les montants suivants 
sont immédiatement exigibles : directement après la validation du graphique de production final : 10 %, 5 jours 
après la validation du graphique de production final : 40 %, 10 jours après la validation du graphique de production 
final : 80 %. Une fois la livraison lancée, toute annulation est exclue et les frais s'élèvent à 100%.  

 

§ 11. Retenue, compensation et cession  
1. L'acheteur n'a aucun droit de rétention sur les marchandises livrées par le fournisseur. Il en va de même pour tous 

les autres objets remis ou rendus accessibles à l'acheteur par le fournisseur.  
2. L'acheteur ne peut pas compenser avec des contre-créances qui n'ont pas été reconnues par le fournisseur ou qui 

n'ont pas été constatées judiciairement par décision ayant acquis force de chose jugée.  
3. L'acheteur ne peut pas transférer ses droits contractuels à des tiers sans l'accord du fournisseur.  

 

§ 12. Réserve de propriété et droits d'utilisation 
1. La marchandise livrée reste la propriété du fournisseur jusqu'au règlement complet de toutes les créances du 

fournisseur envers l'acheteur.  
2. Dans la mesure où l'acheteur est un commerçant, une personne morale de droit public ou un fonds spécial de droit 

public, il est tenu de conserver les marchandises appartenant au fournisseur avec une diligence commerciale pour 
le fournisseur et de les assurer de manière suffisante. Dans la mesure où l'acheteur est un consommateur, il est 
tenu de conserver les marchandises avec un soin raisonnable. 

3. Le fournisseur se réserve la propriété des marchandises qu'il a livrées ainsi que des produits résultant de leur 
transformation ou de leur traitement (marchandises sous réserve de propriété) jusqu'à l'exécution de toutes les 
prétentions qui lui reviennent maintenant ou à l'avenir en vertu de la relation commerciale avec l'acheteur.  

4. En cas d'insolvabilité de l'Acheteur, l'Acheteur garantit au Fournisseur le libre accès aux locaux et aux lieux où se 
trouvent les marchandises dont le Fournisseur est propriétaire, jusqu'à l'ouverture de la procédure d'insolvabilité.  

5. L'acheteur procède au traitement ou à la transformation des marchandises sous réserve de propriété pour le 
compte du fournisseur. Si l'acheteur transforme des marchandises sous réserve de propriété avec d'autres 
marchandises, le fournisseur a un droit de copropriété sur les nouveaux produits en proportion de la valeur des 
marchandises sous réserve de propriété par rapport aux autres marchandises.  

6. L'acheteur ne peut revendre la marchandise sous réserve de propriété que dans le cadre de ses activités 
commerciales habituelles et uniquement sous réserve de propriété.  

7. L'acheteur cède d'ores et déjà au fournisseur toutes les créances qui lui reviendront à l'avenir du fait de la revente 
ou d'un autre acte juridique concernant la marchandise sous réserve de propriété, en garantie de toutes les 
prétentions qui reviennent au fournisseur à l'heure actuelle ou à l'avenir du fait de la relation commerciale avec 
l'acheteur. Si la marchandise sous réserve de propriété est revendue par l'acheteur avec d'autres marchandises, 
l'acheteur cède au fournisseur la créance du prix d'achat à hauteur de la valeur de la marchandise sous réserve de 
propriété. Tant que l'acheteur remplit ses obligations contractuelles, la cession des créances susmentionnées est 
traitée comme une cession tacite. L'acheteur est autorisé à recouvrer les créances susmentionnées.  

8. L'acheteur n'est pas autorisé à mettre en gage ou à disposer d'une autre manière de la marchandise sous réserve 
de propriété qui porterait atteinte ou menacerait les droits du fournisseur sur celle-ci.  

9. L'acheteur doit immédiatement signaler les accès de tiers à la marchandise sous réserve de propriété ou aux 
créances cédées au fournisseur à titre de garantie et remettre les documents nécessaires à une action en tierce 
opposition. Les frais d'une action en tierce opposition sont à la charge de l'acheteur.  

10. Si la valeur de la garantie du fournisseur dépasse la valeur de ses créances de plus de 20 % (vingt sur cent), 
l'acheteur est en droit d'exiger une levée partielle des garanties.  
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11. Si la réserve de propriété n'est pas valable selon le droit de l'État sur le territoire duquel se trouvent les 
marchandises, la garantie correspondant à la réserve de propriété est considérée comme convenue. Si la 
coopération de l'acheteur est nécessaire pour établir cette sûreté, l'acheteur doit immédiatement prendre à ses 
frais toutes les mesures exigées à cet égard par le fournisseur.  

12. Le fournisseur est autorisé à utiliser des duplicatas, des copies ou des reproductions de toute autre nature de la 
marchandise commandée par l'acheteur à des fins publicitaires.  

13.  L'achat des outils (poinçons de frappe) donne droit à une utilisation illimitée pour la fabrication de médailles et de 
produits similaires. Les outils sont stockés chez le fournisseur pour les productions ultérieures pendant au moins 2 
ans. Passé ce délai, ils seront détruits si aucune autre disposition n'a été prise. Si les outils deviennent la propriété 
physique de l'acheteur, des frais de cession des droits d'auteur doivent être payés. 

 

 

§ 13. Garanties 
1. La garantie est exclue à l'égard des entreprises. Vis-à-vis des consommateurs, la garantie est limitée à un an. Les 

propriétés ne sont considérées comme garanties que si elles ont fait l'objet d'un accord écrit spécifique.  
2. L'acheteur est tenu de signaler les vices apparents immédiatement, au plus tard dans les trois jours suivant la 

réception de la livraison ou de la prestation, par écrit ou par télex. Les défauts qui ne sont constatés 
qu'ultérieurement doivent être signalés immédiatement, au plus tard dans les trois jours suivant leur constatation, 
par écrit ou par télex. Les écarts par rapport aux spécifications convenues par contrat, qui restent dans les limites 
prévues par les normes techniques applicables, ne sont pas considérés comme des défauts. En font également 
partie les mesures de protection additives des produits, telles qu'un vernis de protection. 

3. Le fournisseur est en droit de réparer les livraisons et prestations défectueuses de l'acheteur. Si l'acheteur procède 
lui-même à des réparations ou à des améliorations, tout droit de l'acheteur à une livraison de garantie ou de 
remplacement et à une prestation ou à une amélioration s'éteint immédiatement.  

4. Si l'acheteur a reçu une marchandise défectueuse, il peut l'envoyer au fournisseur pour qu'il la contrôle au centre 
de service du fournisseur.  

5. Les envois de réparation ou de réclamation doivent être annoncés au fournisseur. Le fournisseur tente d'abord 
d'aider l'acheteur par téléphone ou de déterminer le défaut. Si l'envoi de marchandises est justifié, l'acheteur reçoit 
un numéro d'opération unique. Ce numéro doit être clairement visible à l'extérieur du colis. L'acceptation des 
envois de marchandises sans cette identification peut être refusée par le fournisseur. Le fournisseur n'assume 
aucune responsabilité pour les frais de transport de retour qui en découlent et pour les risques liés au transport.  

6. Les marchandises doivent être envoyées au centre de service du fournisseur, exemptes de frais de transport pour 
le fournisseur. Les frais de transport du transport pour les réparations sous garantie sont à la charge de l'acheteur.  

7. La marchandise défectueuse doit être accompagnée d'une description du défaut, d'un justificatif de réparation 
rempli par le fournisseur et d'une copie de la facture/du bon de livraison.  

8. En cas de garantie, le retour se fait franco à l'acheteur. La responsabilité du transport s'effectue conformément à 
l'article 7.  

9. Si le fournisseur ne constate aucun défaut sur la marchandise, le fournisseur facturera ses forfaits de test à 
l'acheteur.  

10. Après avoir pris connaissance de défauts justifiés, le fournisseur est tenu, à son choix, de procéder à la réparation 
ou au remplacement / à la prestation de remplacement. Toute autre prétention de l'acheteur, en particulier le 
règlement de créances résultant de dommages consécutifs ou la réparation du dommage direct ou indirect qu'il a 
subi, est expressément exclue.  

11. L'acheteur n'est pas autorisé à faire valoir des droits de garantie s'il n'a pas respecté les instructions ou les 
recommandations du fournisseur. Il en va de même si les défauts des livraisons ou des prestations du fournisseur 
sont imputables aux instructions, recommandations ou autres indications qui lui ont été transmises par l'acheteur. 

12. La responsabilité du fournisseur pour les détériorations de matériaux dues à la corrosion est exclue. 
13. Les écarts de poids, ainsi que les écarts de taille jusqu'à 3%, ne constituent pas un défaut matériel. Des règles 

particulières s'appliquent aux métaux précieux, voir le paragraphe suivant. La date de la commande est 
déterminante. 

 

§ 14. Métaux précieux (or, argent, platine, quel que soit le degré de pureté) 
1. Les offres pour les métaux précieux sont valables pendant 3 jours, à moins que l'offre n'en dispose autrement par 

écrit.  
2. En principe, la date d'acceptation de l'offre est la date à laquelle le paiement à effectuer arrive intégralement sur le 

compte bancaire du fournisseur. Le fournisseur peut également considérer qu'un paiement reçu après cette date 
constitue une acceptation valable de l'offre. 

3. Si le paiement parvient au fournisseur après l'expiration du délai d'offre de 3 jours, le fournisseur est en droit de 
facturer au client les éventuels frais supplémentaires occasionnés par l'achat de métaux précieux. La base d'une 
telle facture est le cours de change du jour au comptant selon Reuters au moment de la réception de l'argent et est 
calculée sur 100% de la valeur de la commande à payer, sauf convention contraire dans le cas particulier.  
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4. Pour les livraisons selon un poids défini, les livraisons inférieures de 1,5% pour l'or et de 3% pour l'argent/platine 
ne sont pas considérées comme un motif de réclamation. Le client a toutefois le droit de réduire le décompte final, 
sur la base du poids de métal précieux effectivement livré, de la valeur du métal précieux livré en moins au prix 
spot au moment du décompte final. Si la commande a été exécutée avec un paiement anticipé à 100%, le prix spot 
à la date du paiement effectué est applicable. Pour les alliages, seul le pourcentage de métal précieux contenu 
dans l'alliage est pris en compte. 

5. Pour les livraisons selon un poids défini, les livraisons supplémentaires de 3% pour l'or et de 5% pour 
l'argent/platine ne sont pas considérées comme un motif de réclamation. Le fournisseur facturera le métal précieux 
utilisé en plus (pour les alliages, uniquement la part de métal précieux) au prix spot selon Reuters à la date 
d'acceptation de la commande.   

6. L'unité de poids 1 troy once = 1 once est fixée à 31,10 g comme valeur de référence. 
 

§ 15. Responsabilité  
1. L'acheteur ne peut faire valoir aucun droit, quel qu'en soit le motif juridique, à des dommages-intérêts pour violation 

d'obligations contractuelles, précontractuelles ou légales à l'encontre du fournisseur ou de ses auxiliaires 
d'exécution.  

2. Le fournisseur n'est en aucun cas responsable des pertes de données sur les supports de données. En cas de 
perte de données, même en cas de faute du fournisseur, aucune demande de dommages et intérêts ne peut être 
adressée au fournisseur. L'acheteur est tenu de prendre ses propres mesures de sécurité dans le cadre habituel 
du trafic, de sorte qu'aucun dommage direct ou indirect ne résulte des livraisons et prestations du fournisseur.  

3. Si aucune mesure de sécurité ou de protection n'a pu être prise par l'acheteur pour éviter des dommages 
consécutifs directs ou indirects, le fournisseur est responsable, en cas de négligence grave de sa part, à titre de 
remplacement, au maximum jusqu'à concurrence des livraisons et prestations fournies à l'acheteur et qui sont en 
relation directe avec les dommages ou les dommages consécutifs. Il n'est pas possible de faire valoir d'autres 
prétentions. La loi sur la responsabilité du fait des produits n'est pas affectée par cette disposition.  

 

§ 16. Brevets, réglementation des exportations  
1. Si un tiers vis-à-vis de l'acheteur ou l'acheteur lui-même fait valoir une violation des droits de propriété industrielle 

concernant les produits livrés, l'acheteur est tenu d'en informer immédiatement le fournisseur. Le fournisseur est 
libre de mener, le cas échéant avec le soutien de l'acheteur mais à ses propres frais, toutes les négociations en 
vue d'un règlement ou d'un procès qui en résulterait. Le fournisseur n'assume aucune responsabilité pour les 
dommages résultant de la violation de brevets.  

2. Si les produits livrés ont été construits selon des projets ou des instructions de l'acheteur, l'acheteur doit libérer le 
fournisseur de toutes les créances, obligations, charges et frais qui sont réclamés par des tiers en raison de la 
violation de brevets, de marques ou de modèles d'utilité. Les éventuels frais de justice doivent être avancés au 
fournisseur de manière appropriée.  

 

§ 17. Force majeure  
1. Si l'une des parties ne peut remplir correctement ses obligations contractuelles en raison d'un cas de force 

majeure, l'autre partie ne peut en déduire aucun droit, quel qu'en soit le fondement juridique.  
2. Si les délais de livraison et de prestation ne peuvent pas être respectés en raison d'événements de force majeure, 

ces délais sont prolongés en conséquence.  
3. Sont notamment considérés comme des événements de force majeure la guerre, les troubles intérieurs, les actes 

de terrorisme, la confiscation ou d'autres mesures de force publique, les grèves, les lock-out et autres conflits du 
travail, les carences générales en matières premières, auxiliaires et consommables, les dommages aux machines, 
les bris de machines et autres perturbations de l'exploitation, les phénomènes naturels ou d'autres circonstances 
dont la partie concernée n'est pas responsable et auxquelles il ne peut être remédié qu'au prix de dépenses 
déraisonnables.  

 

§ 18. Dispositions finales  
1. L'acheteur accepte que le fournisseur utilise les données obtenues dans le cadre de la relation commerciale avec 

lui au sens de la protection des données pour ses propres objectifs commerciaux, y compris au sein de 
l'entreprise, y compris de ses filiales.  

2. Les conditions susmentionnées et les accords écrits supplémentaires conclus lors de la conclusion du contrat sont 
entièrement valables. Tous les accords antérieurs, oraux ou écrits, deviennent ainsi caducs. Font exception à cette 
règle les accords écrits auxquels le fournisseur a expressément consenti par écrit. Dans ce cas, les accords écrits 
respectifs doivent prévaloir sur les présentes conditions générales.  

 

§ 19. Droit applicable, juridiction compétente  
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1. Les relations juridiques entre les parties sont soumises au droit de la République fédérale d'Allemagne. 
L'application de la loi uniforme sur la vente internationale de biens mobiliers ainsi que de la loi sur la conclusion de 
contrats de vente internationaux de biens mobiliers est exclue.  

2. Le lieu d'exécution est le siège social ou l'administration centrale du fournisseur. Le tribunal compétent pour tous 
les litiges découlant directement ou indirectement de la relation contractuelle est, pour les deux parties, le tribunal 
compétent le plus proche de l'emplacement du siège social ou de l'administration principale du fournisseur, et ce 
également pour les actions en justice relatives aux lettres de change ou aux chèques. Le fournisseur est toutefois 
en droit d'intenter une action contre l'acheteur devant toute autre juridiction justifiée.  

 

§ 20. Clause de sauvegarde 
1. Si une disposition des conditions susmentionnées ou des accords écrits supplémentaires conclus lors de la 

conclusion du contrat est ou devient totalement ou partiellement invalide ou inexécutable, cela ne doit pas affecter 
la validité des accords contractuels dans leur ensemble. Les parties sont tenues de remplacer une disposition 
invalide ou inexécutable par une disposition valide ou exécutable qui se rapproche le plus possible du résultat 
économique de la disposition invalide ou inexécutable.  

2. Les modifications et compléments apportés aux conditions susmentionnées et aux accords écrits supplémentaires 
conclus lors de la conclusion du contrat requièrent la forme écrite. Il en va de même pour les dérogations à 
l'exigence de la forme écrite.  
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	§ 1. Validité des conditions
	1. Les conditions générales de vente suivantes s'appliquent, sauf accord écrit contraire, à toutes les livraisons et prestations fournies par le fournisseur. Le fournisseur n'est pas lié par les conditions divergentes de l'acheteur, même si celui-ci y...
	2. Les conditions suivantes dans leur version en vigueur s'appliquent aux livraisons et prestations futures du fournisseur, même si elles n'ont pas été envoyées une nouvelle fois à l'acheteur ou qu'il n'y a pas été fait référence.
	3. Les dispositions suivantes du § 10, point 1, et du § 15 ne s'appliquent pas si l'acheteur n'est ni un commerçant, ni une personne morale de droit public, ni un fonds spécial de droit public.
	4. Si l'acheteur est un consommateur final et commande des livraisons et des prestations par Internet, le § 9 n'entre pas en vigueur.

	§ 2. Offres et commandes
	1. Les offres du fournisseur sont sans engagement et sans obligation.
	2. La validité des offres est limitée à la période de validité qui y est indiquée. Toutefois, si aucune période n'est indiquée, les offres sont valables au maximum 4 semaines après la date de l'offre.
	3. Les commandes n'engagent le fournisseur que s'il les a confirmées par écrit. Si la livraison est effectuée sans confirmation de commande préalable, le contrat est conclu par l'acceptation de la livraison aux conditions générales de vente du fournis...
	4. Les caractéristiques de la livraison et des prestations proposées peuvent varier en fonction de l'état technique au moment de la livraison. Cela n'affecte pas la validité de l'obligation d'achat.

	§ 3. Traitement des commandes
	1. Pour le traitement d'une commande de production, un processus de validation graphique en deux étapes du fournisseur et de l'acheteur est absolument nécessaire et fait partie d'une commande. Le processus de validation doit être effectué par écrit (p...
	2. Dans un premier temps, un layout de la pièce est créé (graphique de layout), qui est une représentation purement graphique de la pièce. Ce graphisme de mise en page doit être confirmé par écrit par l'acheteur.
	3. Sur la base du graphique de mise en page validé, un autre graphique est créé, "Graphique de production". Il s'agit d'un graphique technique qui sera utilisé pour le fraisage des outils. Le graphisme de production doit être confirmé par écrit par l'...

	§ 4. Prix
	1. Sauf accord écrit contraire, les prix s'entendent départ entrepôt du fournisseur, hors frais d'expédition et d'emballage.
	2. L'expédition et l'emballage sont à la charge de l'acheteur. Si l'acheteur exige un type d'emballage et d'expédition particulier, les frais y afférents sont également entièrement à sa charge.
	3. La TVA légale est facturée séparément.
	4. Les impôts, droits de douane, taxes, droits d'importation et d'exportation sont à la charge de l'acheteur, dans la mesure où ils ne sont pas inclus dans notre offre.
	5. Le fournisseur est en droit d'augmenter les prix de manière appropriée si ses livraisons et prestations ne doivent pas être effectuées dans un délai de quatre semaines à compter de la date de conclusion du contrat et si ses prix de revient pour les...

	§ 5. Conditions de paiement
	1. Les conditions de paiement sont fixées dans le trafic. Si aucune condition de paiement n'est mentionnée, tous les montants facturés sont perçus par paiement anticipé, immédiatement exigible et sans déduction. Tout autre mode de paiement nécessite l...
	2. En cas d'autres accords de paiement, l'acheteur doit effectuer ses paiements sur les comptes bancaires indiqués par le fournisseur. Les personnes employées par le fournisseur ne sont autorisées à recevoir des paiements, même sous forme de lettres d...
	3. Le fournisseur se réserve le droit d'accepter les lettres de change et les chèques. Les lettres de change et les chèques ne sont acceptés qu'à titre de promesse de paiement. Le jour de l'acceptation n'est pas considéré comme le jour du paiement. Le...
	4. En cas de dépassement du délai de paiement ou de modification de la solvabilité ou de doute sur la capacité ou la volonté de paiement de l'acheteur en raison d'une détérioration ultérieure de sa situation économique, le fournisseur est en droit de ...
	5. L'exercice de droits de rétention ou la compensation avec de quelconques contre-créances de l'acheteur sont expressément exclus, à moins que le fournisseur n'ait reconnu par écrit les prétentions de l'acheteur ou que les prétentions de l'acheteur n...
	6. Le fournisseur est en droit de facturer des frais de rappel après la première mise en demeure. En outre, le fournisseur peut facturer à l'acheteur des intérêts de retard à hauteur de 5% par an (cinq pour cent) au-dessus du taux d'escompte respectif...
	7. Sauf si un paiement anticipé ou un autre accord a été conclu au cas par cas, le délai de paiement pour toutes les factures est de 30 jours. Après ces jours, il y a automatiquement retard de paiement, sans que le fournisseur doive en informer l'ache...

	§ 6. Conseils, documentation et matériel de soutien
	1. Les explications et les conseils donnés à l'Acheteur lors de la conclusion et de l'exécution du contrat sont fournis en toute bonne foi par le Fournisseur.
	2. Les documents mis à la disposition de l'acheteur restent la propriété du fournisseur et doivent être traités de manière strictement confidentielle. Ils ne peuvent être ni reproduits, ni publiés, ni rendus accessibles à des tiers de quelque manière ...
	3. Le contenu des documents mis à la disposition de l'acheteur n'engage pas le fournisseur, à moins qu'il n'ait reconnu par écrit le contenu des documents comme étant contraignant.

	§ 7. Délais
	1. Les délais convenus pour les livraisons et les prestations du fournisseur commencent à courir à partir de la conclusion du contrat.
	2. Les délais sont considérés comme respectés si la marchandise a quitté l'entrepôt du fournisseur avant l'expiration des délais. Si l'expédition de la marchandise est retardée pour des raisons imputables à l'acheteur, les délais sont considérés comme...
	3. Le respect des délais présuppose l'exécution correcte et en temps voulu des obligations incombant à l'acheteur - en particulier le respect des conditions de paiement convenues. Si l'acheteur ne remplit pas à temps et correctement les obligations su...
	Si le fournisseur n'a pas respecté les délais de ses livraisons et prestations par sa faute, l'acheteur est en droit de résilier le contrat s'il a fixé par écrit un délai supplémentaire raisonnable au fournisseur et si ce délai supplémentaire s'est éc...

	§ 8. Expédition, emballage, transport
	1. Le fournisseur s'occupe de l'expédition de la marchandise au mieux de ses capacités, conformément au trafic habituel. Cela vaut en particulier pour le choix de l'expéditeur, du transporteur ou de toute autre personne chargée de l'exécution de l'exp...
	2. Les instructions d'expédition de l'acheteur n'engagent le fournisseur que s'il les a confirmées par écrit.
	3. Les livraisons partielles sont autorisées et peuvent être facturées séparément.
	4. Sauf convention contraire, les frais d'emballage et d'expédition sont à la charge de l'acheteur. Si l'acheteur souhaite une modification de l'emballage habituel du transport, il en supporte également les frais.

	§ 9. Transfert des risques
	1. Le risque est transféré à l'acheteur dès que la marchandise a été remise au transporteur par le fournisseur.
	2. Si la marchandise est prête à être expédiée et que l'expédition est retardée pour des raisons qui ne sont pas imputables au fournisseur, le risque est transféré à l'acheteur dès que le fournisseur a informé l'acheteur par écrit ou oralement de sa d...
	3. Si le transfert des risques a lieu, la condition pour la facturation finale de la marchandise est remplie.

	§ 10. Retrait, annulation
	1. Le fournisseur n'est en principe pas tenu de reprendre la marchandise livrée. S'il reprend néanmoins, à la demande de l'acheteur, des marchandises déjà livrées sans y être obligé, le fournisseur facturera à l'acheteur une partie raisonnable du prix...
	2. Si le fournisseur est en retard dans ses obligations de prestation, l'acheteur a le droit de résilier le contrat.
	3. Dans les autres cas, une résiliation n'est possible qu'avec l'accord écrit du fournisseur. Si une commande a été passée (confirmation de commande envoyée à l'acheteur) et que la prestation se trouve au stade de la mise en page graphique (avant le d...
	Si la commande est déjà en cours de production (validation d'un graphique de production), les montants suivants sont immédiatement exigibles : directement après la validation du graphique de production final : 10 %, 5 jours après la validation du grap...

	§ 11. Retenue, compensation et cession
	1. L'acheteur n'a aucun droit de rétention sur les marchandises livrées par le fournisseur. Il en va de même pour tous les autres objets remis ou rendus accessibles à l'acheteur par le fournisseur.
	2. L'acheteur ne peut pas compenser avec des contre-créances qui n'ont pas été reconnues par le fournisseur ou qui n'ont pas été constatées judiciairement par décision ayant acquis force de chose jugée.
	3. L'acheteur ne peut pas transférer ses droits contractuels à des tiers sans l'accord du fournisseur.

	§ 12. Réserve de propriété et droits d'utilisation
	1. La marchandise livrée reste la propriété du fournisseur jusqu'au règlement complet de toutes les créances du fournisseur envers l'acheteur.
	2. Dans la mesure où l'acheteur est un commerçant, une personne morale de droit public ou un fonds spécial de droit public, il est tenu de conserver les marchandises appartenant au fournisseur avec une diligence commerciale pour le fournisseur et de l...
	3. Le fournisseur se réserve la propriété des marchandises qu'il a livrées ainsi que des produits résultant de leur transformation ou de leur traitement (marchandises sous réserve de propriété) jusqu'à l'exécution de toutes les prétentions qui lui rev...
	4. En cas d'insolvabilité de l'Acheteur, l'Acheteur garantit au Fournisseur le libre accès aux locaux et aux lieux où se trouvent les marchandises dont le Fournisseur est propriétaire, jusqu'à l'ouverture de la procédure d'insolvabilité.
	5. L'acheteur procède au traitement ou à la transformation des marchandises sous réserve de propriété pour le compte du fournisseur. Si l'acheteur transforme des marchandises sous réserve de propriété avec d'autres marchandises, le fournisseur a un dr...
	6. L'acheteur ne peut revendre la marchandise sous réserve de propriété que dans le cadre de ses activités commerciales habituelles et uniquement sous réserve de propriété.
	7. L'acheteur cède d'ores et déjà au fournisseur toutes les créances qui lui reviendront à l'avenir du fait de la revente ou d'un autre acte juridique concernant la marchandise sous réserve de propriété, en garantie de toutes les prétentions qui revie...
	8. L'acheteur n'est pas autorisé à mettre en gage ou à disposer d'une autre manière de la marchandise sous réserve de propriété qui porterait atteinte ou menacerait les droits du fournisseur sur celle-ci.
	9. L'acheteur doit immédiatement signaler les accès de tiers à la marchandise sous réserve de propriété ou aux créances cédées au fournisseur à titre de garantie et remettre les documents nécessaires à une action en tierce opposition. Les frais d'une ...
	10. Si la valeur de la garantie du fournisseur dépasse la valeur de ses créances de plus de 20 % (vingt sur cent), l'acheteur est en droit d'exiger une levée partielle des garanties.
	11. Si la réserve de propriété n'est pas valable selon le droit de l'État sur le territoire duquel se trouvent les marchandises, la garantie correspondant à la réserve de propriété est considérée comme convenue. Si la coopération de l'acheteur est néc...
	12. Le fournisseur est autorisé à utiliser des duplicatas, des copies ou des reproductions de toute autre nature de la marchandise commandée par l'acheteur à des fins publicitaires.
	13.  L'achat des outils (poinçons de frappe) donne droit à une utilisation illimitée pour la fabrication de médailles et de produits similaires. Les outils sont stockés chez le fournisseur pour les productions ultérieures pendant au moins 2 ans. Passé...

	§ 13. Garanties
	1. La garantie est exclue à l'égard des entreprises. Vis-à-vis des consommateurs, la garantie est limitée à un an. Les propriétés ne sont considérées comme garanties que si elles ont fait l'objet d'un accord écrit spécifique.
	2. L'acheteur est tenu de signaler les vices apparents immédiatement, au plus tard dans les trois jours suivant la réception de la livraison ou de la prestation, par écrit ou par télex. Les défauts qui ne sont constatés qu'ultérieurement doivent être ...
	3. Le fournisseur est en droit de réparer les livraisons et prestations défectueuses de l'acheteur. Si l'acheteur procède lui-même à des réparations ou à des améliorations, tout droit de l'acheteur à une livraison de garantie ou de remplacement et à u...
	4. Si l'acheteur a reçu une marchandise défectueuse, il peut l'envoyer au fournisseur pour qu'il la contrôle au centre de service du fournisseur.
	5. Les envois de réparation ou de réclamation doivent être annoncés au fournisseur. Le fournisseur tente d'abord d'aider l'acheteur par téléphone ou de déterminer le défaut. Si l'envoi de marchandises est justifié, l'acheteur reçoit un numéro d'opérat...
	6. Les marchandises doivent être envoyées au centre de service du fournisseur, exemptes de frais de transport pour le fournisseur. Les frais de transport du transport pour les réparations sous garantie sont à la charge de l'acheteur.
	7. La marchandise défectueuse doit être accompagnée d'une description du défaut, d'un justificatif de réparation rempli par le fournisseur et d'une copie de la facture/du bon de livraison.
	8. En cas de garantie, le retour se fait franco à l'acheteur. La responsabilité du transport s'effectue conformément à l'article 7.
	9. Si le fournisseur ne constate aucun défaut sur la marchandise, le fournisseur facturera ses forfaits de test à l'acheteur.
	10. Après avoir pris connaissance de défauts justifiés, le fournisseur est tenu, à son choix, de procéder à la réparation ou au remplacement / à la prestation de remplacement. Toute autre prétention de l'acheteur, en particulier le règlement de créanc...
	11. L'acheteur n'est pas autorisé à faire valoir des droits de garantie s'il n'a pas respecté les instructions ou les recommandations du fournisseur. Il en va de même si les défauts des livraisons ou des prestations du fournisseur sont imputables aux ...
	12. La responsabilité du fournisseur pour les détériorations de matériaux dues à la corrosion est exclue.
	13. Les écarts de poids, ainsi que les écarts de taille jusqu'à 3%, ne constituent pas un défaut matériel. Des règles particulières s'appliquent aux métaux précieux, voir le paragraphe suivant. La date de la commande est déterminante.

	§ 14. Métaux précieux (or, argent, platine, quel que soit le degré de pureté)
	1. Les offres pour les métaux précieux sont valables pendant 3 jours, à moins que l'offre n'en dispose autrement par écrit.
	2. En principe, la date d'acceptation de l'offre est la date à laquelle le paiement à effectuer arrive intégralement sur le compte bancaire du fournisseur. Le fournisseur peut également considérer qu'un paiement reçu après cette date constitue une acc...
	3. Si le paiement parvient au fournisseur après l'expiration du délai d'offre de 3 jours, le fournisseur est en droit de facturer au client les éventuels frais supplémentaires occasionnés par l'achat de métaux précieux. La base d'une telle facture est...
	4. Pour les livraisons selon un poids défini, les livraisons inférieures de 1,5% pour l'or et de 3% pour l'argent/platine ne sont pas considérées comme un motif de réclamation. Le client a toutefois le droit de réduire le décompte final, sur la base d...
	5. Pour les livraisons selon un poids défini, les livraisons supplémentaires de 3% pour l'or et de 5% pour l'argent/platine ne sont pas considérées comme un motif de réclamation. Le fournisseur facturera le métal précieux utilisé en plus (pour les all...
	6. L'unité de poids 1 troy once = 1 once est fixée à 31,10 g comme valeur de référence.

	§ 15. Responsabilité
	1. L'acheteur ne peut faire valoir aucun droit, quel qu'en soit le motif juridique, à des dommages-intérêts pour violation d'obligations contractuelles, précontractuelles ou légales à l'encontre du fournisseur ou de ses auxiliaires d'exécution.
	2. Le fournisseur n'est en aucun cas responsable des pertes de données sur les supports de données. En cas de perte de données, même en cas de faute du fournisseur, aucune demande de dommages et intérêts ne peut être adressée au fournisseur. L'acheteu...
	3. Si aucune mesure de sécurité ou de protection n'a pu être prise par l'acheteur pour éviter des dommages consécutifs directs ou indirects, le fournisseur est responsable, en cas de négligence grave de sa part, à titre de remplacement, au maximum jus...

	§ 16. Brevets, réglementation des exportations
	1. Si un tiers vis-à-vis de l'acheteur ou l'acheteur lui-même fait valoir une violation des droits de propriété industrielle concernant les produits livrés, l'acheteur est tenu d'en informer immédiatement le fournisseur. Le fournisseur est libre de me...
	2. Si les produits livrés ont été construits selon des projets ou des instructions de l'acheteur, l'acheteur doit libérer le fournisseur de toutes les créances, obligations, charges et frais qui sont réclamés par des tiers en raison de la violation de...

	§ 17. Force majeure
	1. Si l'une des parties ne peut remplir correctement ses obligations contractuelles en raison d'un cas de force majeure, l'autre partie ne peut en déduire aucun droit, quel qu'en soit le fondement juridique.
	2. Si les délais de livraison et de prestation ne peuvent pas être respectés en raison d'événements de force majeure, ces délais sont prolongés en conséquence.
	3. Sont notamment considérés comme des événements de force majeure la guerre, les troubles intérieurs, les actes de terrorisme, la confiscation ou d'autres mesures de force publique, les grèves, les lock-out et autres conflits du travail, les carences...

	§ 18. Dispositions finales
	1. L'acheteur accepte que le fournisseur utilise les données obtenues dans le cadre de la relation commerciale avec lui au sens de la protection des données pour ses propres objectifs commerciaux, y compris au sein de l'entreprise, y compris de ses fi...
	2. Les conditions susmentionnées et les accords écrits supplémentaires conclus lors de la conclusion du contrat sont entièrement valables. Tous les accords antérieurs, oraux ou écrits, deviennent ainsi caducs. Font exception à cette règle les accords ...

	§ 19. Droit applicable, juridiction compétente
	1. Les relations juridiques entre les parties sont soumises au droit de la République fédérale d'Allemagne. L'application de la loi uniforme sur la vente internationale de biens mobiliers ainsi que de la loi sur la conclusion de contrats de vente inte...
	2. Le lieu d'exécution est le siège social ou l'administration centrale du fournisseur. Le tribunal compétent pour tous les litiges découlant directement ou indirectement de la relation contractuelle est, pour les deux parties, le tribunal compétent l...

	§ 20. Clause de sauvegarde
	1. Si une disposition des conditions susmentionnées ou des accords écrits supplémentaires conclus lors de la conclusion du contrat est ou devient totalement ou partiellement invalide ou inexécutable, cela ne doit pas affecter la validité des accords c...
	2. Les modifications et compléments apportés aux conditions susmentionnées et aux accords écrits supplémentaires conclus lors de la conclusion du contrat requièrent la forme écrite. Il en va de même pour les dérogations à l'exigence de la forme écrite.


